
Réf: Dossier 446506 Avis de constitution

SOCIETE  « APACHE IMMOBILIER »

ABIDJAN,YOPOUGON ANANERAIE CITE BATIM.

CI LOGEMENT 166 LOT 142, Lot 142, Ilot 0

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 28/08/2025, et
enregistrés le 23/09/2025, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « APACHE IMMOBILIER »Dénomination :

L’ACQUISITION, LA MISE EN VALEUR ET L’
EXPLOITATION DE TOUS TERRAINS BATIS OU NON BATIS ;
L’ACQUISITION PAR VOIE D’APPORT OU D’ACHAT, LA
PRISE A BAIL AVEC OU SANS PROMESSE DE VENTE, LA
LOCATION, LA GERANCE DE TOUS BIENS IMMOBILIERS
POUR SON PROPRE COMPTE ;  LA REPARTITION DES
CONSTRUCTIONS EDIFIEES OU ACQUISES, EN JOUISSANCE
D’ABORD, PUIS EN PLEINE PROPRIETE PAR VOIE D’
ATTRIBUTION A LA DISSOLUTION DE LA SOCIETE OU EN
CAS DE PARTAGE OU JUSQU’AU PARTAGE, LA GESTION, L’
ADMINISTRATION, L’ENTRETIEN DESDITS IMMEUBLES ;  LE
CAUTIONNEMENT HYPOTHECAIRE DE SES MEMBRES AFIN
DE GARANTIR LES EMPRUNTS QU’ILS POURRONT
CONTRACTER INDIVIDUELLEMENT OU SOUS UNE FORME
QUELCONQUE AUPRES DES PARTICULIERS OU D’
ETABLISSEMENT DE CREDIT, SOIT A TITRE DE PRETS
PRINCIPAUX, SOIT DE PRETS COMPLEMENTAIRES, EN VUE
DE PROCURER A LA SOCIETE LES FONDS NECESSAIRES A
LA REALISATION DE SON OBJET ;  L’OBTENTION, LE CAS
ECHEANT DE TOUTES OUVERTURES DE CREDIT, TOUS
EMPRUNTS OU FACILITES DE CAISSE ; ET GENERALEMENT
TOUTES OPERATIONS DE NATURE A FACILITER LES
OBJECTIFS QUI VIENNENT D’ETRE DEFINIS, POURVU QU’
ELLES NE MODIFIENT PAS LE CARACTERE CIVIL DE LA
SOCIETE.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement

Capital



souscrites et entièrement libérées par les associés.

ABIDJAN,YOPOUGON ANANERAIE CITE BATIM.
CI LOGEMENT 166 LOT 142, Lot 142, Ilot 0
Siège social

Mme AFFERI OUSSOH ROLANDE (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B12-05039 du 13/10/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°62942/GTCA/RC/2025 du 13/10/2025Dépôt au greffe


